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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 



Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
Nom du point de contrôle Référence réglementaire Autre information

Etat des matières
stockées

1 NC 

Moyen de lutte contre
l'incendie

2 NC et 1 Obs

AP d'autorisation du 3 décembre 2015 –
art. 4.3.4

1 NC
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